
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

institué par Jésus-Christ, pas plus qu'elle n'empiète sur les
droits de l'Etat. Donc, la puissance ecclésiastique et la puis-
eauce civile ne sont pas deux rivales, encore moins deux enne-
mies, sur cette question du mariage ; mais elles sont plutôt
deux sours travaillant de concert à procurer le bien de
l'homme ; l'Eglise pousse l'homme vers sa fin spirituelle, qui
est le salut des âmes et la plus grande gloire de Dieu ; l'Etat
le conduit vers sa fin temporelle, qui est le bien-être en cette
vie. Comme le remarque justement Bergier, dans son Diction-
naire de théologie, « si nous consultons l'histoire avec un
esprit dégagé de tout préjugé, nous verrons que c'ëst par
l'heureuse entente de ces deux puissances, l'Eglise et l'Etat,
que les abus qui s'étaien introduits dans le mariage pendant
les siècles barbares, ont été enfin retranchés. Ceux qui ont
cherché et cherchent à mettre aux prises ces deux puissances
4galement nécessaires et respectables, n'ont jamais eu des
intentions droites et pures. Malgré les protestations de tou
les détracteurs de la foi chrétienne, il est reconnu que ce fut
un grand bonheur pour l'humanité qu'au milieu de la licei .:e
générale du moyen-âge, on ait con enti à prendre l'Eglise
comme une autorité plus éclairée, plus libre et plus imposante
pour décider ces questions de mariage. » Nos adversaires sont
forcés d'admettre que l'Eglise catholique est, encore de nos
jours, la meilleure gardienne de la sainteté et de l'honneur
des mariages, de la fidélité des serments et de la sûreté des
époux et des enfante. On connait assez les graves désordres
qui existent dans certaines familles de ces pays où la loi du
divorce est en vigueur.

Aussi disons avec Léon XIII : «Puisqu'il en est ainsi,
tous ceux qui gouvernent et administrent les affaires publi-
ques, s'ils avaient voulu consulter la raison, la sagesse et même
les intérêts des peuples, auraient dû garder intactes les lois
ecclésiastiques sur le mariage et profiter du seucurs que leur
offrait PEglise pour la protection des mours et la prospérité
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